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[PARTIE 1]
en tant que Xxxxx

[PARTIE 2]
en tant que Xxxxx



[bookmark: bmTOC]LA PRESENTE CONVENTION est conclue le [date] (la Convention).
ENTRE
a. [Monsieur/Madame PARTIE 1], ayant son domicile à [adresse] (Vendeur). 
b. [Monsieur/Madame PARTIE 2], ayant son domicile à [adresse] (Acheteur)
Les parties mentionnées sous les points a. à [c.] sont ci-après dénommées ensemble les Parties, et séparément Partie.
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT
L’Acheteur souhaite acheter [description générale du bien] 
Le Vendeur accepte de vendre [description générale du bien] sous seing privé 
Compte tenu de ce qui précède, les Parties déclarent avoir convenu de leurs droits et obligations mutuels comme suit.
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT
Objet
L'Acheteur achète du Vendeur et le Vendeur vend à l'Acheteur le(s) bien(s) meuble(s) suivant(s) (le Produit) :
[●]
[●]
L’état du Produit est le suivant :
[●]
[●]
Prix
Le prix d’achat du Produit est de [●] EUR, TVA incluse. 
[Option paiement à la livraison] Le paiement du prix d'achat est effectué en une seule fois lors de la livraison du Produit à l'Acheteur.
[Option paiement avec délai de paiement] Le prix d'achat sera payé par l'Acheteur au Vendeur au plus tard le [●].
Le paiement par l'Acheteur sera effectué [en espèces] / [par virement bancaire vers l'IBAN [●] au nom de [●], avec la mention [●]].


Livraison et transfert
Le transfert et la livraison du Produit par le Vendeur à l'Acheteur s'effectuent par la remise matérielle du Produit à l'Acheteur.
La remise matérielle du Produit a lieu au plus tard le [●]. Cette remise se fait aux frais du Vendeur à un endroit désigné par le Vendeur.
Si la livraison n'est pas effectuée à temps ou n'est pas effectuée correctement, l'Acheteur a la possibilité de résilier la Convention avec effet immédiat ou d'exiger que le Vendeur se conforme immédiatement aux dispositions convenues dans la présente Convention. Tout ceci sans préjudice du droit de l'Acheteur à une indemnisation en cas de livraison tardive ou non conforme.
Réserve de propriété
Le Vendeur conserve la propriété du Produit vendu jusqu'à ce que l'Acheteur ait rempli toutes les obligations stipulées dans la présente Convention.
L'Acheteur n'est pas autorisé à aliéner ou grever le Produit avant le transfert de propriété, sauf avec l'accord écrit préalable et explicite du Vendeur. 
[Option de paiement avec délai de paiement] Si l'Acheteur omet de payer le prix d'achat après la livraison, le Vendeur se réserve le droit de reprendre immédiatement le Produit, sans préavis et sans intervention judiciaire.
[Option de paiement avec délai de paiement] Jusqu’à la réception du paiement intégral, l’Acheteur conserve et protège soigneusement le Produit et permet au Vendeur d’y accéder librement pour l’inspecter et exercer les droits dont il bénéficie en tant que Vendeur. 
La réserve de propriété demeure en vigueur jusqu'à ce que l'Acheteur ait effectué le paiement intégral, y compris les frais supplémentaires, intérêts et dommages-intérêts convenus. Dès que l'Acheteur a effectué le paiement intégral, la propriété du Produit est automatiquement transférée à l'Acheteur sans autre formalité.
Déclarations 
Le Vendeur garantit, à la date de la livraison, qu’il est le propriétaires légitime et plein du Produit et que celui-ci est libre de toute saisie ou de toute autre forme de charges ou de restrictions. 
Le Vendeur garantit que le Produit qu'il livre et transfère est conforme à la présente Convention et répond aux exigences et normes habituelles qui peuvent raisonnablement lui être appliquées au moment de la livraison.
Tout défaut doit être signalé par écrit au Vendeur dans les trente jours suivant sa découverte. Si un défaut est signalé après ce délai, l'Acheteur ne pourra prétendre à aucun dédommagement.
Garantie
[bookmark: _Toc182520258]Le Produit est vendu dans l'état où il se trouve et que l'Acheteur connaît, sans aucune garantie.
Dispositions générales
Toutes communications à faire en vertu de ou en relation avec la présente Convention doivent être faites par écrit, en français et par courrier électronique ou lettre. Toute communication ou document fait ou livré par une Partie à une autre en vertu de ou en relation avec la présente Convention ne sera effectif que :
a. Le premier jour ouvrable après la date de réception du courrier électronique, s’il a été envoyé par courrier électronique, et uniquement s’il a été reçu sous une forme lisible;
b. Trois jours ouvrables après avoir été valablement prépayé et cacheté par les services postaux, s’il a été envoyé par lettre.
Les adresses postales et adresses de courrier électronique de chaque Partie pour toute communication ou documents à faire ou à livrer en vertu de ou en relation avec la présente Convention sont :
Pour [PARTIE 1]:
[Adresse]
E-mail: xxx@xxx.xx
A l’attention de: 

Pour [PARTIE 2]:
[Adresse]
E-mail: xxx@xxx.xx
A l’attention de: 
Aucune Partie ne peut céder ni transférer aucun de ses droits ni aucune de ses obligations aux termes de la présente Convention sans l’accord écrit et préalable des autres Parties.
Aucun manquement ni aucun retard d’une des Parties dans l’exercice d’un droit, d’une compétence ou d’un recours conformément à la présente Convention, ne pourront être considérés comme une renonciation à ceux-ci, et l’exercice simple ou partiel par une telle Partie d’un droit, d’une compétence ou d’un recours n’empêchera pas tout exercice futur ou autre d’un tel droit, compétence ou recours, ou l’exercice de tout autre droit, compétence ou recours. Les recours prévus dans la présente Convention sont cumulatifs et non exclusifs de tout autre recours prévu par la loi.
Chacune des dispositions de la présente Convention est séparable et distincte des autres et, si à tout moment, l’une ou l’autre de ces dispositions est ou devient non valable, illégale ou ne peut faire l’objet d’une exécution, la validité, la légalité ou le caractère exécutoire des dispositions subsistantes ne seront affectés ou compromis de quelque façon que ce soit.
Dans l’hypothèse d’une telle illégalité, invalidité ou du caractère non exécutoire, les Parties négocieront de bonne foi en vue d’un accord quant au remplacement de la disposition en question par une disposition qui est légale, valable et qui peut faire l’objet d’une exécution et qui dans la mesure du possible correspond à l’intention et au but poursuivi par la présente Convention et dont l’effet économique se rapproche autant que possible de la disposition remplacée.
La présente Convention peut être signée en autant d’exemplaires que de Parties, et par les différentes Parties sur des exemplaires séparés, chacun des exemplaires signés étant considéré comme un original tandis que tous les exemplaires réunis constitueront un seul et même document.
La présente Convention et toute obligation non-contractuelle découlant de ou en relation avec celle-ci sont régies par et interprétées conformément au droit belge.
Tout différend découlant de ou relatif à la présente Convention sera de la compétence exclusive des tribunaux de [●].
[Page de signature suit]


[bookmark: _Toc182520259]La présente Convention est signée en [nombre] originaux, chaque Partie reconnaissant avoir reçu une copie signée et paraphée. 
[PARTIE 1]
_________________________
Nom:

[PARTIE 2]
_________________________
Nom:
- Distribution not limited -
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